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B
ien qu’inscrite dans le Code du
travail, l’obligation de mention-
ner, dans la lettre de licencie-

ment, les droits acquis par le salarié
au titre du droit individuel à la for-
mation (DIF) reste ignorée de bon
nombre d’entreprises. Si l’absence de
sanction prévue par le législateur per-
met sans doute d’expliquer cette situa-
tion, un arrêt rendu le 17 février der-
nier par la Cour de cassation devrait
inciter les employeurs à plus de ri-
gueur dans la rédaction de la lettre de
rupture. La Cour précise en effet que
cette omission cause nécessairement
un préjudice au salarié, ce qui lui ga-
rantit d’obtenir des dommages et in-
térêts s’il saisit les tribunaux d’une
telle demande.

Informations à faire figurer
sur la lettre de licenciement
Hors le cas du licenciement fondé sur
une faute lourde, l’employeur doit in-
former le salarié, dans la lettre de li-
cenciement, de ses droits en matière
de DIF (C. trav., art. L. 6323-19). La
lettre de rupture doit ainsi indiquer
le solde du nombre d’heures acquises
au titre du DIF et faire état de la pos-
sibilité pour le salarié de demander,
avant la fin du préavis, à bénéficier à
ce titre d’une action de bilan de com-
pétences, de validation des acquis de
l’expérience ou de formation (C. trav.,
art. L. 6323-17). 
En outre, en cas de licenciement éco-
nomique, la lettre de rupture men-
tionne, le cas échéant, que le reliquat
des droits au DIF peut être mobilisé
dans le cadre de la convention de re-
classement personnalisé, la durée
des droits correspondant à ce reliquat
étant alors doublée (C. trav., art.
L. 1233-66).

Sanction en cas d’omission
La loi n’a prévu aucune sanction
spécifique en cas de méconnaissance
par l’employeur de son obligation
d’information du salarié dans la lettre
de licenciement. Dans l’affaire jugée
le 17 février 2010, la Cour de cassa-
tion reconnaît néanmoins au salarié
le droit de réclamer des dommages
et intérêts, tout en précisant que le
manquement de l’employeur à son
obligation d’informer le salarié qu’il
licencie de ses droits en matière de
DIF lui cause nécessairement un
préjudice dont les juges du fond ap-
précient souverainement le montant.
En l’espèce, les magistrats de la cour
d’appel d’Angers ont évalué le préju-
dice à hauteur de 500 €. L’utilisation

de l’adverbe « nécessairement » a
pour conséquence de dispenser le sa-
larié de justifier d’un préjudice par-
ticulier directement causé par le man-
quement de l’employeur. Plus
précisément, les juges du fond ne
pourront rejeter une demande de dom-
mages et intérêts au motif que l’inté-
ressé ne produit aucun élément éta-
blissant la nature et l’étendue du
préjudice.
Il ressort en outre de cette décision
que ni la procédure de licenciement,
ni la cause réelle et sérieuse de la rup-
ture ne sont affectées par le non-res-
pect de cette formalité. ■

� Cass. soc., 17 février 2010, n° 08-
45.382, F-D

La lettre de licenciement doit
mentionner les droits au DIF 

FORMATION
Le salarié
dont la lettre de
licenciement ne
mentionne pas les
droits au regard
du DIF subit
nécessairement
un préjudice
justifiant l’octroi
de dommages 
et intérêts
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O
rganisations syndicales et patro-
nales se sont retrouvées le
2 mars, pour la septième séance

de négociation sur le harcèlement
et la violence au travail. Les discus-
sions ont porté sur un nouveau texte
patronal transmis dans la matinée
même. Après une suspension de
séance de plus de deux heures et de-
mie à la demande patronale, le Medef
a proposé un autre projet d’accord.
Selon les organisations syndicales,
ces nouvelles propositions ne pren-
nent pas en compte la question de
l’organisation du travail, pierre
d’achoppement de la négociation. Des

rencontres bilatérales entre chaque
organisation syndicale et le patronat
sont prévues d’ici le 26 mars, date de
la prochaine séance de négociation
qui devrait être conclusive.

Nouvelles propositions patronales
Dans son nouveau projet, le patronat
apporte plusieurs modifications au
texte du 8 février (v. Bref social
n° 15545 du 10 février 2010).
• Violence et incivilités. La violence
au travail irait du manque de respect
à la volonté de nuire, de détruire, de
l’incivilité à l’agression physique. Les
incivilités contribueraient à la

Harcèlement au travail : 
la négociation piétine

SANTÉ
AU TRAVAIL
Les discussions,
qui achoppent
toujours sur la
question de
l’organisation 
du travail, se
poursuivront 
le 26 mars

●●●



dégradation des conditions de
travail, notamment pour les salariés en
relation quotidienne avec le public.
Les entreprises qui laisseraient les in-
civilités s’installer les banaliseraient
et favoriseraient l’émergence d’actes
plus graves de violence et de harcèle-
ment.
• Femmes. Concernant les violences
faites aux femmes, il conviendrait de
mettre en place des politiques de pré-
vention et d’accompagnement dans
les entreprises. Il s’agirait d’identi-
fier les stéréotypes et de les démys-
tifier, en réfutant les représentations
erronées de la place des femmes dans
le travail. Cette démarche s’inscrirait
dans une approche volontariste et opé-
rationnelle pour combattre les discri-
minations qui pourraient se révéler
au travers du harcèlement et de la vio-
lence au travail.
• Prévention. L’employeur, en
concertation avec les salariés et/ou
leurs représentants, prendrait les me-
sures nécessaires en vue de prévenir
et gérer le harcèlement et la violence
au travail. Il conviendrait de recenser
ces phénomènes afin d’en mesurer
l’ampleur, d’en appréhender les cir-
constances, et de rechercher les me-
sures de prévention adéquates. En
outre, les employeurs devraient ma-
nifester une vigilance accrue à l’appa-
rition de certains indicateurs ou in-
dices (conflits personnels répétés,
plaintes fréquentes de salariés, ou pas-
sages à l’acte violents contre soi-
même ou contre d’autres).
• CHSCT. Il pourrait proposer des
actions de prévention en la matière.
« En cas de refus de l’employeur, ce
refus devrait être motivé. »
• SST et médecin du travail. Les ser-
vices de santé au travail (SST) se-
raient les acteurs privilégiés de la pré-

vention du harcèlement et de la vio-
lence au travail. En outre, le médecin
du travail jouerait un rôle particulier
tenant à son secret médical.
• Sanctions. Le règlement intérieur
préciserait les sanctions applicables
aux salariés ayant procédé à des agis-
sements de harcèlement et de violence.
• PME. Deux ans après la publica-
tion de l’arrêté d’extension du futur
accord, les partenaires sociaux se ré-
uniraient pour évaluer sa mise en
œuvre en s’attachant à la situation
dans les PME et TPE.

Réactions syndicales
L’ensemble des organisations syndi-
cales regrette que les propositions pa-
tronales ne prennent pas en compte
la question de l’organisation du tra-
vail. Elles déplorent également la sus-
pension de séance décidée par le pa-
tronat qui « a fait perdre beaucoup de
temps à la négociation ». Elles expli-
quent cette interruption par des « dis-
sensions au sein même du patronat ».
Selon la CFTC, « c’est une évidence
que l’organisation du travail peut
être génératrice de harcèlement et
de violence, l’ensemble des experts
que nous avons auditionnés [les 24 et
30 novembre 2009 : NDLR] est una-
nime sur ce point ». « J’ai du mal à
comprendre qu’une telle évidence ne
puisse pas être prise en compte par le
patronat », a indiqué Joseph Thouve-
nel. Si, pour lui, cette question doit
nécessairement être prise en compte
dans l’accord, « ce ne sera pas suffi-
sant pour que la CFTC signe ».
Pour Jean-Marc Bilquez de FO, « le
patronat est dans une situation de
déni face au risque organisationnel ».
« Si nous ne sommes pas en mesure
d’avancer à cause de divergences au
sein de la délégation patronale, il vau-

drait mieux suspendre la négociation,
et la reprendre plus tard. » De son
côté, la CGT considère que « la
séance de négociation a surtout per-
mis au patronat de se réunir ». Alain
Alphon-Layre estime en outre que ce
dernier « cherche des formulations
floues sur le risque managérial pour
ne pas stigmatiser toutes les entre-
prises ».
De son côté, Jean-Louis Malys indique
que, pour la CFDT, « si certaines
choses ont évolué positivement,
comme la question des violences faites
aux femmes, sur l’organisation du tra-
vail, rien ne bouge ». Il se félicite que
l’ensemble des organisations syndi-
cales « avance de front sur le sujet ».
Pour Bernard Salengro, représentant
la CFE-CGC, « on ne peut accepter un
texte qui n’interpelle pas le fonction-
nement de l’entreprise ». Selon lui, ce
sujet « rejoint celui de la pénibilité au
travail ».

Position patronale
Selon Benoît Roger-Vasselin, chef de
file de la délégation patronale, « la
réunion a permis de nouvelles avan-
cées ». Il revendique l’interruption de
séance, affirmant qu’elle était « né-
cessaire à ces avancées », et que « l’or-
ganisation patronale ne connaît pas
de dissensions, mais se concerte ». Il
estime que le désaccord avec les syn-
dicats sur la question de l’organisa-
tion du travail est « surmontable, si
chacun fait un effort ». Or, pour lui, « il
ne faut pas attendre constamment que
le patronat avanc ; les syndicats doi-
vent aussi avancer ». « Il est possible
de trouver un compromis sur une for-
mulation ne mettant pas en cause l’or-
ganisation du travail en général, mais
les comportements individuels de
la part de certains managers ». ■
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LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION

U
n décret du 3 mars 2010 attribue
un rôle de guichet unique en
matière de création d’entre-

prises aux centres de formalités des
entreprises (CFE), en prévoyant
qu’ils « permettent aux entreprises de
souscrire en un même lieu l’ensemble
des formalités et procédures néces-
saires à l’accès et à l’exercice de leur

activité », y compris pour les activi-
tés soumises à autorisation. Ce texte
met en œuvre l’article 2 de la loi du
11 février 1994 relative à l’initiative
et à l’entreprise individuelle, modi-
fié par la loi de modernisation de
l’économie du 4 août 2008, qui a
confié aux CFE le rôle de guichet
unique au sens de la directive « ser-

vices » 2006/123/CE du 12 décembre
2006. Cette directive impose aux États
membres de mettre en place des gui-
chets uniques d’accomplissement des
formalités de création d’entreprises
de services, accessibles par voie élec-
tronique. Le décret répond également
aux objectifs liés à la politique de sim-
plification administrative me-

Les CFE transformés en guichets uniques
de la création d’entreprises
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née au titre de la révision gé-
nérale des politiques publiques
(RGPP).

Transmission des demandes
d’autorisation
Le décret modifie plusieurs articles
du Code de commerce relatifs aux
CFE afin d’étendre leur champ de
compétences. Les CFE recueillaient
déjà, dans le cadre d’un dossier
unique, les déclarations relatives à la
création, aux modifications de la situa-
tion ou à la cessation d’activité des
entreprises. Avec ce nouveau décret,
les CFE peuvent en outre recevoir les
demandes concernant les autorisa-
tions que l’entreprise doit obtenir pour
l’accès à certaines activités et leur
exercice (par exemple : la carte pro-
fessionnelle d’agent immobilier ou
la déclaration d’ouverture auprès des
services vétérinaires pour une bou-
langerie). Les CFE transmettent en-
suite les renseignements ou pièces à
chacune des autorités habilitées à
délivrer les autorisations. Les de-
mandes d’autorisation peuvent ce-
pendant ne pas être jointes au dossier
unique et être déposées directement
auprès des autorités compétentes par
les déclarants. Un arrêté doit fixer la
liste des activités pour lesquelles le re-
cours aux CFE est possible.
Les dispositions du texte visant à in-
tégrer les demandes d’autorisation
dans le dossier unique entreront en
vigueur selon des échéances fixées
par arrêté du ministre chargé de
l’Économie et au plus tard le 31 dé-
cembre 2011.

Dépôt et transmission 
du dossier unique
Point d’entrée unique de l’ensemble
des formalités de création d’entre-
prises, les CFE sont chargés de rece-
voir les dossiers sous forme de liasse

unique et d’en transmettre les élé-
ments aux différentes administra-
tions et organismes utiles (Urssaf,
greffe des tribunaux de commerce,
services fiscaux, etc.). Le décret ap-
porte des précisions sur la procédure
entourant le dépôt du dossier unique.
Le CFE remet ou transmet, lors de
ce dépôt, un récépissé au déclarant
ou à son mandataire indiquant, si le
dossier est complet, les organismes
auxquels il a été transmis le jour
même. Dans le cas d’une demande
d’autorisation, le récépissé se substi-
tue à l’accusé de réception des de-
mandes présentées aux autorités, et
indique le ou les délais prévus pour la
délivrance de l’autorisation. Lorsque
le dossier est incomplet, le récépissé
indique les documents manquants et
devant être apportés dans un délai de
15 jours ouvrables à compter de la
réception du récépissé. Si ces délais
ne sont pas respectés, les déclarations

sont transmises en l’état et les de-
mandes d’autorisation renvoyées au
déclarant qui devra saisir lui-même
l’autorité compétente.

Portail Internet
Un portail Internet a été mis en
place fin 2009 suite à la conclusion le
27 mai 2009 d’une convention entre
le gouvernement et les CFE
(www.guichet-entreprises.fr). Ce por-
tail vise à fournir une information aux
créateurs d’entreprise et à permettre
l’accomplissement des formalités et
demandes d’autorisation de manière
dématérialisée. À cet égard, notons
que le présent décret prévoit que l’en-
semble des formalités liées aux de-
mandes d’autorisation d’exercer cer-
taines activités pourra être réalisé par
voie électronique. ■

� D. 2010-210 du 1er mars 2010, JO
3 mars, p. 4334
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L e contenu de l’avenant au contrat de travail qui doit être établi pour la réa-
lisation, par des salariés sous contrat d’accompagnement dans l’emploi

(déclinaison du contrat unique d’insertion pour le secteur non marchand), de
périodes d’immersion auprès d’un ou plusieurs autres employeurs est fixé
par un arrêté du 23 février (v. Légis. soc. -Empl. & chôm., aides empl.-
n° 24/2010 du 2 février 2010). L’avenant doit reproduire l’ensemble des
clauses et mentions de la convention de mise à disposition conclue entre l’em-
ployeur initial et l’employeur auprès duquel l’immersion sera effectuée (no-
tamment, l’identité du salarié, les objectifs visés par l’immersion et ses mo-
dalités de réalisation). L’avenant doit aussi indiquer que la période d’immersion
n’a pas pour effet de suspendre le contrat de travail ni de modifier la rému-
nération du salarié et que le refus du salarié d’effectuer une période d’immer-
sion ou sa décision d’y mettre fin par anticipation ne peut fonder un licencie-
ment, une sanction disciplinaire ou toute autre mesure discriminatoire.■

� Arr. du 23 février 2010, JO 3 mars, p. 4337

Contenu de l’avenant au CAE
relatif aux périodes d’immersion

EMPLOI 
ET CHÔMAGE
Mentions
obligatoires 
devant figurant sur
l’avenant

ACCORDS D’ENTREPRISE

G
DF Suez a signé, le 23 février,
avec les syndicats représentant
les salariés en France et en Eu-

rope et les représentants des deux fé-
dérations syndicales européennes
Epsu et Emcef, un accord européen
sur la GPEC (gestion prévisionnelle

des emplois et des compétences),
d’application directe dans les sociétés
du groupe concernées. Conclu pour
une durée indéterminée, l’accord sou-
ligne que la GPEC est une « réflexion
stratégique, qui s’inscrit dans le déve-
loppement de l’entreprise ».

Accord d’application directe
Le préambule de l’accord indique que
la GPEC est une « démarche d’ingé-
nierie des ressources humaines »,
chargée de « réduire de façon antici-
pée les écarts constatés entre les be-
soins et les ressources de l’en-

GDF Suez donne une dimension européenne
à ses règles de GPEC

EMPLOI
ET CHÔMAGE
Accord européen
de GPEC 
chez GDF Suez
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treprise ». Dans ce cadre, les
métiers sont classés en cinq catégo-
ries, distinguant, par exemple, les mé-
tiers stratégiques et ceux à évolution
significative de compétences.
L’accord, d’application directe, peut
être complété dans chaque pays. Il
prévoit que les règles de GPEC qu’il
définit doivent être mises en œuvre
dans un délai d’un an. La création
d’un comité GPEC européen et de
comités GPEC par pays (dans ceux
comptant au moins deux filiales ayant
un effectif supérieur à1000 salariés)
devra être réalisée dans les six pre-
miers mois d’application. Les comi-
tés GPEC devront tenir une réunion
consacrée à l’examen des résultats
consolidés des états des lieux et des
éléments prévisionnels dans un délai
d’un an. Chaque chef d’entreprise
devra, par la suite, faire une présen-
tation annuelle aux représentants
du personnel de l’état des lieux et
des éléments prévisionnels sur le
contexte économique de l’entreprise,
sur sa stratégie au regard notamment
du volume d’activité du secteur, de
la position des concurrents et du dé-
veloppement potentiel de ses mar-
chés. Le chef d’entreprise devra aussi
présenter un exposé sur les effets pré-
visibles de ces éléments sur l’emploi
et les rémunérations.

Outils de la GPEC
Chaque filiale doit effectuer :
– le recensement de ses ressources

humaines, en fonction des familles
professionnelles GDF Suez, en préci-
sant notamment les âge, sexe, et lieu
de travail ;
– un état des lieux de ses outils RH
et de ses pratiques (mobilité, forma-
tion) ;
– l’identification de ses métiers, se-
lon les cinq catégories retenues pour
la GPEC.
Sur la base de l’état des lieux qu’elle
aura réalisé, chaque filiale devra pro-
duire une analyse projective, tenant
compte notamment du vieillissement
de la population et des effets du tur-
nover. Ces éléments feront l’objet
d’un « reporting » au niveau des ins-
tances de concertation.
La mise en place d’outils de suivi de-
vra tenir compte des informations à
transmettre aux comités GPEC, telles
que les catégories socioprofession-
nelles, les métiers, les lieux de tra-
vail, le nombre de recrutements ou
de mouvements, les types de contrats
et les diplômes, « sous réserve que
ces informations soient disponibles
dans les systèmes d’information
RH ».

Mode de gestion des effectifs
Dans le chapitre consacré à la ges-
tion du personnel, aux recrutements et
à la formation, GDF Suez s’engage à
amplifier sa démarche d’employa-
bilité, « dans le respect de la diversité,
de l’équité et de l’égalité des
chances ». Ainsi, « GDF Suez met

tout en œuvre pour assurer la conti-
nuité de l’emploi des ses salariés
même en cas de difficultés ». Ce mode
de gestion doit « tenir compte du dé-
veloppement individuel de chaque
salarié ». Dans ce cadre, une réflexion
devra être menée sur les outils et les
pratiques en vigueur, en vue de les
améliorer. Cette gestion s’appuiera,
notamment, sur la communication
des postes à pourvoir et des métiers
d’avenir, sur la réalisation d’entre-
tiens consacrés aux souhaits de dé-
veloppement personnel, sur les bilans
de compétences, sur la formation et la
VAE.
En matière de recrutement, l’accord
précise que les procédures appliquées
doivent favoriser l’égalité des
chances, en veillant à l’équilibre de la
pyramide des âges, de la répartition
par sexes et au transfert des compé-
tences. Le groupe s’attachera à déve-
lopper l’accueil des jeunes et des se-
niors. Dans chaque filiale, un accord
de mobilité pourra être négocié, au
titre de l’évolution professionnelle.
Une attention particulière sera portée
au respect du principe d’égalité des
chances pour les salariés en seconde
partie de carrière. Ils bénéficieront
d’un bilan de carrière, d’un pro-
gramme d’accompagnement, de dé-
tachements dans des fonctions « ac-
cessibles » développant leur
employabilité.

Conditions de travail et prise 
en compte de la pénibilité
L’accord propose une définition de la
pénibilité. De plus, il prévoit que les
instances de représentation du per-
sonnel en charge des conditions de
travail (type CHSCT) feront remon-
ter des propositions d’indicateurs de
pénibilité jusqu’au comité GPEC eu-
ropéen pour permettre de les discuter
et de les analyser. Les salariés expo-
sés aux travaux pénibles et ayant au
moins deux ans d’ancienneté doivent
bénéficier d’un dispositif renforcé
d’accompagnement les préparant à
l’évolution des emplois et des compé-
tences. Pour assurer leur maintien
dans l’emploi, l’accord propose des
aménagements de postes (tutorat) et
des reconversions professionnelles. ■

� Accord européen du 23 février 2010
sur la GPEC chez GDF Suez
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CONVENTIONS ET ACCORDS DE BRANCHE

L ’association patronale des marchés financiers, l’Amafi, a signé, le 7 décembre
2009, avec la CFE-CGC, la CFTC, FO et le SPI, un accord fixant un nou-

veau barème des salaires minimaux hiérarchiques, applicable, dans le
cadre de la CCN de la Bourse, au 1er janvier 2010. Ce barème varie entre
1404 € et 4087 €, les deux montants G et H étant inchangés par rapport à
janvier 2009. Les salaires minimaux des huit catégories conventionnelles,
au premier échelon de chacune d’elles, sont fixés, respectivement, à 1404 €,
1442 €, 1532 €, 1893 €, 2180 €, 2668 €, 3256 € et enfin 4087 €. Le mon-
tant de la majoration d’ancienneté pour la catégorie A est porté à 14,18 € et
pour la catégorie B à 13,69 €.
L’accord rappelle, par ailleurs, que les employeurs doivent vérifier qu’il
n’existe pas d’écarts de rémunération injustifiés entre les femmes et les
hommes et, le cas échéant, qu’ils ont l’obligation de prendre toute mesure pour
y remédier avant la fin de 2010. ■
� Accord du 7 décembre 2009 sur les salaires de la CCN de la bourse

Salaires minimaux à la Bourse
RÉMUNÉRATION

Nouveau barème
au 1er janvier 2010
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� Croissance dans la zone

euro : elle s’est poursuivie en
février dans la zone euro. À 53,7
points, l’indice composite des
directeurs d’achats (PMI), qui
synthétise l’activité dans les
services et l’industrie manufac-
turière, est resté stable en fé-
vrier, après un recul le mois pré-
cédent, indique la société
Markit. Cependant, le taux de
croissance de l’activité reste
moins fort que fin 2009, ce qui
nourrit des inquiétudes sur la
solidité de la reprise. Dans l’in-
dustrie manufacturière, l’indice
PMI a continué à monter, à 54,2
points, son plus haut niveau de-
puis août 2007, après 52,4
points en janvier. En revanche,
dans les services, le PMI a
baissé à 51,8 points, contre 52,5
points en janvier.

� Inflation dans la zone : elle a
légèrement ralenti en février à
0,9 % sur un an, après 1 % en
janvier, selon une 1ère estimation
d’Eurostat. La tendance de l’in-
flation était jusqu’ici toujours à
la hausse et avait même atteint
en janvier son plus haut niveau
depuis 11 mois.

� Industrie automobile euro-

péenne : elle doit se préparer à
des restructurations doulou-
reuses et investir dans le déve-
loppement de « voitures
vertes » pour se renouveler, ont
averti les ministres de l’Indus-
trie de l’UE, le 1er mars, à
Bruxelles. La Commission s’est
engagée à présenter « un plan
d’action » en faveur des véhi-
cules tout électrique, mais
« l’industrie doit se décider
maintenant pour ne pas se re-
trouver en retard », a souligné
l’Espagnol Miguel Sebastian,
président de la réunion.

� Tempête : le ministre du Tra-
vail a demandé, le 2 mars, à la
Cnaf de faire preuve de « sou-
plesse » pour les victimes de la
tempête Xynthia en maintenant
les aides au logement des fa-
milles ayant perdu leur domicile.
Xavier Darcos a évoqué la possi-
bilité de mobiliser en urgence
les crédits d’action sociale de la
Cnaf « pour répondre aux situa-
tions les plus critiques ».

� Pôle emploi Corse : un direc-
teur intérimaire a été nommé
en remplacement de la direc-
trice régionale, dont le départ
avait été demandé par les syn-

EXPRESSLégislation et réglementation
➥ Question prioritaire de constitutionna-

lité : une circulaire du ministère de la Justice
présente les modalités de mise en œuvre, devant
les juridictions judiciaires, du nouveau disposi-
tif de la « question prioritaire de constitutionna-
lité », entré en vigueur le 1er mars 2010. Celui-
ci permet à tout justiciable d’invoquer, au cours
d’un contentieux devant les juridictions relevant
de la Cour de cassation ou du Conseil d’État,
l’inconstitutionnalité d’une loi portant atteinte
à un droit ou une liberté garantis par la Consti-
tution (v. Bref Social n° 15554 du 23 février
2010). Sont successivement abordés par la cir-
culaire l’examen de la transmission d’une ques-
tion par les juridictions civiles et pénales, puis
l’examen du renvoi de la question par la Cour de
cassation. Les dispositions relatives au droit à
l’aide juridictionnelle feront l’objet d’une cir-
culaire ultérieure.
● Circ. DACS/DACG n° CIV/04/10 du 24 février
2010, à paraître au bulletin officiel

Actualité sociale
➥ Chômeurs indemnisés : le demandeurs
d’emploi indemnisés par l’assurance chômage ou
par l’État a atteint 2 568 600 en janvier, (soit
+ 0,3 % en un mois et + 14,5 % en un an), dont
2 154 600 au titre de l’assurance chômage
(+ 0,4 % en un mois et + 16,4 % en un an) et
414000 au titre de la solidarité État (– 0,1 % en
un mois et + 5,2 % en un an). Toutes allocations
confondues, y compris chômage, formation et
préretraites, le nombre de personnes indemni-
sées par Pôle emploi a augmenté de 0,3 % sur un
mois et de 15,5 % en un an pour atteindre
2,767 millions, dont 188000 en formation ou en
conversion (+ 0, 3 % en un mois et + 37,6 % en
un an) et 10800 en préretraites (– 8,5 % en un
mois et – 31,6 % en un an).
➥ Mobilité des jeunes : au début des années
2000, tous niveaux de diplôme confondus, un
jeune sur cinq va, au cours de ses trois premières
années de vie active, quitter la région où il a été
formé, selon un point de synthèse mis en ligne
par le Céreq. Les régions les plus peuplées et les
plus tertiaires sont aussi les plus attractives, à
commencer par Paris et les métropoles régio-
nales. Les migrations s’effectuent avant tout vers
la capitale et entre régions limitrophes. Les jeunes
retirent quelques bénéfices à migrer puisqu’ils
sont moins nombreux à connaître le déclasse-
ment et mieux payés que les sédentaires.

Protection sociale
➥ Agences régionales de santé (ARS) :

Xavier Darcos, ministre du Travail, Nadine Mo-
rano, secrétaire d’État à la famille, et Nora Berra,
secrétaire d’État aux aînés, ont réuni pour la pre-

mière fois, le 2 mars, les directeurs préfigura-
teurs des agences régionales de santé (ARS) pour
leur fixer les objectifs prioritaires pour 2010. Le
plan Alzheimer doit être une des toutes premières
priorités avec notamment le déploiement effec-
tif des pôles d’activités et de soins pour malades
d’Alzheimer et des unités d’hébergement ren-
forcés. La mise en œuvre effective des plans
« handicap » devra également figurer parmi les
grandes priorités des agences. Nadine Morano a
insisté sur le nécessaire suivi de ces plans et de-
mandé aux directeurs un état des lieux régulier.
Les ARS devront, par ailleurs, veiller à garantir
le libre choix de la personne handicapée parmi
les offres d’accueil existantes, notamment en
siégeant systématiquement dans les commis-
sions des droits et de l’autonomie des personnes
handicapées. Elles auront à mettre en œuvre le
plan d’action en faveur de la bientraitance dans
les établissements d’hébergement pour personnes
âgées dépendantes (Ehpad). Sur ce point, trois ob-
jectifs ont été fixés, par Nora Berra, aux ARS :
l’existence effective fin 2010 des conseils de la
vie sociale dans l’ensemble des Ehpad, la géné-
ralisation dans tous les Ehpad de procédures de
recueil des faits de maltraitance, l’engagement du
plan triennal de formation visant à disposer à
horizon 2012 de deux référents par établisse-
ments formés à la bientraitance.
➥ Allégements de charges : l’inspection
générale des finances (IGF) s’apprêterait à re-
commander le maintien en l’état des exonéra-
tions de charges sur les bas salaires. En effet, in-
diquent Les Échos (3-3), « un rapport circule
depuis plusieurs semaines à Bercy, mais il ne
devrait pas être rendu public avant les élections
régionales […]. Selon plusieurs sources concor-
dantes, le rapport va prôner le statu quo et dé-
fendre fermement l’efficacité des allégements, en
reprenant de précédentes évaluations de la Dares
(revenir sur les exonérations détruirait des cen-
taines de milliers d’emplois). Aucune des préco-
nisations de la Cour des comptes ou du député
Yves Bur (UMP), qui avait présidé une commis-
sion sur les allégements de charges, n’est reprise,
que ce soit l’abaissement du seuil d’exonération
(à 1,3 ou 1,4 smic), la concentration du bénéfice
sur les PME ou la désindexation du barème sur
le smic. Autant de mesures clairement écartées
par l’auteur du rapport, Jean-Luc Tavernier, qui
reconnaît néanmoins qu’il peut y avoir un débat
sur l’annualisation du calcul. Mais, l’IGF n’a
pas détecté d’abus manifestes ou généralisés des
entreprises ».

Fonction publique
➥ Fonctionnaires : alors que les fonction-
naires sont inquiets face à la suppression d’em-
plois, la poursuite de la RGPP (révision générale
des politiques publiques) avec la fusion de cer-
tains services, la réforme de la mobilité

Points de repère
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dicats en grève depuis huit
jours après la tentative de sui-
cide d’un cadre. Le directeur gé-
néral de Pôle emploi, Christian
Charpy, a chargé Antoine Per-
etti, ancien chef de cabinet de
Pôle emploi et ancien directeur
pour la Corse du Sud, d’assurer
l’intérim de Madame Marie-
Christine Dubroca-Cortesi à
compter du 26 février à la direc-
tion régionale.

� Total : la décision de ferme-
ture de la raffinerie des
Flandres à Dunkerque n’a pas
encore été prise, a réaffirmé, le
2 mars, le directeur général
Christophe de Margerie sur BFM
radio. Il a confirmé que les pro-
positions du groupe pour l’ave-
nir de ce site seront annoncées
lors d’un comité central d’entre-
prise le 8 mars. « L’important,
c’est d’avoir une société qui se
porte bien. Gagner 8 milliards
d’€ [en 2009] c’est peut-être,
sans provocation, pas assez ».

� Renault : les syndicats ont
menacé, le 1er mars, d’appeler
les salariés à une mobilisation
pour obtenir une prime consé-
quente, après une rencontre
avec le directeur général délé-
gué du constructeur, Patrick Pe-
lata, qui les a laissés sur leur
faim. Les syndicats (CFDT, CFE-
CGC, CGT, FO, CFTC) protestent
contre l’octroi à quelque 3000
cadres d’une « prime perfor-
mance groupe » de 10000 € en
moyenne, alors que l’ensemble
des salariés de Renault SAS doi-
vent toucher une prime de
500 € cette année.

� Freescale : l’intersyndicale
CGT-CFDT-CFTC de l’usine de
composants électroniques
Freescale de Toulouse demande
en justice l’annulation du PSE
prévoyant la suppression, en
2011, des 821 emplois de fabri-
cation. Selon la CGT, une au-
dience de référé est prévue le
4 mars pour se prononcer sur la
suspension du plan, et le re-
cours en annulation sur le fond
sera examiné le 23 mars par le
TGI de Toulouse.

� La Charente Libre : le quoti-
dien régional n’est pas paru, le
3 mars, à la suite d’un mot
d’ordre de « grève reconduc-
tible » affectant l’ensemble des
catégories de personnel. Ce
conflit a pour origine l’opposi-
tion des personnels à la dénon-
ciation par la direction fin 2009
du versement d’une prime ex-
ceptionnelle.

EXPRESS ou celle de la retraite, Nicolas Sarkozy,
président de la République, en déplacement à
Laon (Aisne), le 2 mars, a voulu se montrer ras-
surant. Le président a déclaré que « la polémique
qu’il y a eu [sur la question de la mobilité] est ef-
frayante de mauvaise foi ». «Aujourd’hui, quel-
qu’un dont le poste est supprimé n’a aucune pro-
tection. Ce que nous avons mis en place, c’est un
système où il y aura trois propositions qui tien-
nent compte de votre famille, de l’endroit où
vous habitez, de vos compétences. C’est beau-
coup plus protecteur ». Concernant la réforme des
retraites, il a réaffirmé qu’il souhaitait garder
« le régime de retraite par répartition ». « Je n’ac-
cepterai pas un changement structurel de notre
système de retraite. Les histoires de capitalisa-
tion, ça peut être éventuellement un complé-
ment, mais notre régime de retraite, c’est la so-
lidarité entre les générations ». Il a précisé qu’il
ne sera « pas le président qui fait la réforme des
retraites pour le privé et pas pour le public ».
« La réforme vaudra pour tout le monde, les
22 millions de salariés du privé et les cinq mil-
lions de salariés du public. Est-ce à dire qu’il ne
faut pas tenir compte de vos spécificités? Certes
non ». « Je rappelle que les primes ne sont pas
dans le calcul des six derniers mois. Donc, on
mettra tout sur la table. Je veillerai à ce que ce soit
juste », a-t-il insisté.
- FO : « Il faut un arrêt des suppressions d’em-
plois aveugles de la RGPP, il faut qu’ils se cal-
ment, ils vont trop vite, trop loin, les agents sont
déboussolés. L’administration va éventuellement
tenir compte de l’endroit où habite le fonction-
naire. Cela ne l’empêchera pas de proposer, par
exemple, un poste à 100 kilomètres de distance
ou encore plus là où auparavant la distance n’au-
rait pas dépassé 50 kilomètres », a déclaré Anne
Baltazar, secrétaire générale des fonctionnaires
FO.
- CGT : « Au-delà de la déclaration sur le fait
qu’il faut être fier d’être fonctionnaire, il y a bien
ce décret sur la mobilité, qui correspond une po-
litique dogmatique de réduction du nombre d’em-
plois », a déclaré Jean-Marc Canon, secrétaire gé-
néral des fonctionnaires CGT.
- FSU : « C’est un discours angélique, mais c’est
une chose que de dire aux fonctionnaires qu’ils
sont formidables et une autre de continuer à sup-
primer un poste de fonctionnaire sur deux, ce
qui revient à une non-reconnaissance du travail
effectué. Au même moment, on introduit des
méthodes de gestion des ressources humaines, qui
sont en contradiction avec les questions d’inté-
rêt général dans la fonction publique au lieu de
voir comment on peut les garantir un service de
qualité », a réagi Bernadette Groison, secrétaire
général de la FSU.

Actualité économique
➥ Commission Attali : le président de l’As-
semblée nationale, Bernard Accoyer, a annoncé,
le 2 mars, avoir « convenu » avec Jacques Attali,
chargé d’un nouveau rapport sur la croissance,
qu’il travaille « en contact régulier avec les com-

missions permanentes de l’Assemblée natio-
nale ». Dans une lettre adressée à Jacques At-
tali, Bernard Accoyer lui « confirme » qu’il pa-
raît « très utile que le nouveau rapport […] puisse
être élaboré en liaison étroite avec les organes ins-
titutionnels de l’Assemblée nationale, notam-
ment par le biais d’auditions régulières par ses
commission permanentes ». À cette occasion,
Bernard Accoyer rappelle que le comité d’éva-
luation et de contrôle des politiques publiques de
l’Assemblée a décidé d’inscrire à son programme
de travail l’évaluation des suites à donner à son
premier rapport.

Accords de branche
➥ Salaires, classification dans les mai-

sons d’étudiants : un avis publié au Journal
officiel du 21 janvier 2010 signale la procédure
d’extension d’un avenant 40 du 15 octobre 2009,
actualisant le dispositif de classification de la
CCN des maisons d’étudiants. Signé par
l’UNME et les fédérations syndicales, sauf la
CFE-CGC, il modifie la grille des coefficients et
donc celle des classifications, pour éviter des ré-
munérations horaires conventionnelles au mon-
tant inférieur au smic. Il réduit le nombre des
coefficients pour revenir à 20 classes. Il com-
porte des dispositions nouvelles sur la prime
d’ancienneté qui est due à partir de trois ans.

➥ Salaires des fleuristes : un avis publié
au Journal officiel du 27 février 2010 signale la
procédure d’extension d’un accord du 21 oc-
tobre 2009 portant sur les salaires minimaux
conventionnels de la CCN des fleuristes, de la
vente et des services des animaux familiers,
conclu par les partenaires sociaux, sauf la CFDT
et la CGT. Il sera applicable au début du mois sui-
vant son extension. Il fixe une grille qui débutera
à 1340 € et 1350 €. Par ailleurs, un avis paru
au Journal officiel du 17 février 2010 signale la
procédure d’extension d’un avenant 10 à la CCN,
conclu par les mêmes parties, sur le repos heb-
domadaire par roulement. Également applicable
après extension, il modifie l’article 7-1, alinéa 4
de la CCN. Celui-ci prévoira alors que tous les
salariés bénéficient d’un temps de repos hebdo-
madaire d’une durée minimale d’une journée et
demie par semaine, correspondant à un jour et
demi de repos consécutifs. Pris par roulement
en vertu des articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du
Code du travail, cette organisation ouvrira droit
à une contrepartie sous forme deux jours de re-
pos consécutifs, dont un dimanche toutes les huit
semaines.

➥ Emploi dans les blanchisseries : un avis
publié au Journal officiel du 27 février 2010 si-
gnale la procédure d’élargissement à la région du
Nord - Pas-de-Calais de l’accord du 6 octobre
2009 sur l’emploi des seniors, conclu dans le
cadre de la CC interrégionale de la blanchisse-
rie, laverie, location de linge du 17 novembre
1997. Cet accord, déjà validé (v. Bref social
n° 15543 du 8 février 2010) est aussi étendu.

●●●


